
 
 

COMPTE RENDU  DE L’ASSEMBLEE  GENERALE  
 DU SAMEDI 27 JANVIER 2018  

 
Membres du bureau présents : 
Mr Alain ROBIN Président -  Mr Alain ABJEAN  Vice-Président,   
Mr Bernard.  POIRRIER Trésorier  - Mme Marie-France SURGEON Trésorière Adjointe - Mme Nadine ROBIN 
Secrétaire -  Mme Danièle BARDIZVARTIAN Secrétaire Adjointe 
 
Membre d’Honneur : Mr Michel BAILLIART 
 
La séance commence à 14H 30 

 
               Le Président et les membres du bureau remercient l’assistance de sa présence (22 personnes présentes et 28 pouvoirs) 

 
Madame le Maire de Delincourt (présente) est également remerciée pour l’aide matérielle par le prêt de la salle 
polyvalente ainsi que la subvention versée. 

Le Président remercie également, Monsieur Patrick Desruelles, Maire de Reilly, Monsieur Didier Cougibus Maire 
de Chambors et Madame Sophie LEVEQUE Maire de Boubiers pour les subventions accordées. 

Le Président tient à saluer également le travail de nos animateurs sportifs qui avec compétence et pédagogie 
animent leurs cours tout au long de l’année. 

 
BILAN MORAL DE LA SAISON 2016/2017 
 
Pour la saison 2016/2017 nous avons  eu  88 adhérents divisés sur 7 cours hebdomadaires. 
 
Pour la première fois l’ASR GYM à organiser le 1er PARCOURS DU CŒUR  le Dimanche 26 Mars 2017.  Le 
succès  rencontré par cette manifestation  (300 participants) nous a permis de remettre à la Fédération Française de 
Cardiologie la somme de 1275 €.   
 
La sortie de fin d’année a eu lieu le Dimanche 25 juin 2017  et c’est donc une vingtaine de participants qui  ont 
marché sur les traces de Madame Bovary  lors d’une randonnée de 15 km et après un pique-nique festif se sont 
rendus au château de Martainville afin d’admirer les trésors  de ce musée des traditions et des Arts Normands.  
 
C’est par l’organisation d’une marche le Dimanche 10 décembre 2017 que l’ASR GYM a participé au Téléthon par 
une marche rassemblant une vingtaine de participants. 
 
 
 
 



RENTREE 2017/2018 
 
A ce jour l’association compte pour la rentrée 2017/2018 84 adhérents pour les 7 cours hebdomadaires venant de   
18 communes différentes (voir tableau ci-joint) 
 
Nous comptons à ce jour dans les cours : 

  LUNDI 14h30  23 PARTICIPANTS 
  LUNDI  19h15  10 PARTICIPANTS 
  LUNDI 20h15   12 PARTICIPANTS 
   MERCREDI 18h30   13 PARTICIPANTS 
   JEUDI 9h30        5 PARTICIPANTS 
   VENDREDI 14h30     24 PARTICIPANTS 
   VENDREDI 15h45      12 PARTICIPANTS 

       (plusieurs adhérents étant sur 2 ou 3 cours dans la semaine)   

Nous avons ouvert  un nouveau cours le jeudi matin suite à une  demande de certains adhérents. A ce jour, nous 
comptons 5 participants qui  viennent régulièrement. 
Afin de pérenniser son maintien il serait bon qu’il s’étoffe davantage dans l’avenir. Pour cette année, nous nous  
engageons à le maintenir.  
 
ACHATS MATERIEL 
 
Le Bureau a entériné la demande pour l’achat de ballons paille. La commande est en cours. 
 
PROJETS 2018 
 
Devant le succès remporté par la manifestation  du Parcours du Cœur l’ASR GYM a donc décidé de se relancer 
dans l’aventure le DIMANCHE  25 MARS 2018.  
Pour information la première réunion d’organisation aura lieu le JEUDI 8 Février à 20 heures à la salle 
polyvalente de Delincourt.   
 
SORTIE DE FIN D’ANNEE 2018. 
Nous  proposerons  une  marche le  Samedi  24 juin 2018 qui partira vers 17h30 de Delincourt   avec un retour vers 
20 heures  suivi d’un  repas organisé par Delincourt Animations. Ensuite, nous pourrons profiter du Feu de St Jean.  
 
BILAN FINANCIER 2016/017 
Le trésorier présente les comptes ci-joints 
Quitus est donné au trésorier 
 
Le bureau a apporté  2 modifications dans le  REGLEMENT INTERIEUR à savoir : 
 
TITRE II – Fonctionnement de l’association –  ARTICLE 2 :   Fréquentation des cours : En cas d’absence à un 
cours, celui-ci peut être rattrapé la semaine précédente ou la semaine suivante ou éventuellement dans la même 
semaine. 
 
ARTICLE 5 : Assurance 
L’association a souscrit auprès de la MACIF un contrat d’assurance couvrant les accidents qui pourraient survenir 
lors des activités sportives ou sorties organisées par l’association pour tous les membres à partir de 10 ans. 
 
Après lecture, l’assemblée approuve le nouveau règlement. 
La réunion se termine autour du pot de l’amitié vers 15H45. 


